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Monsieur le Maire rappelle le contenu du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal du 19 

janvier 2026 et demande s’il y a des observations à son sujet.  

 

Sur proposition du Secrétaire de séance et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 19 janvier 2026 ;  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour faire la pleine application de la présente délibération.  

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°09/2026   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 JANVIER 2026 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:26:01 +0100
Ref:10573746-15944063-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal que la société « O Ptit Napoli » de La Salle (88) 

gérée par M. JACQUEMIN Alexandre, souhaiterait s’installer les lundis soir sur le parking de la salle des fêtes 

situé 2 rue du Chaudfour à Aydoilles pour y vendre de la restauration rapide. L’emplacement avec une prise 

électrique extérieure sera mis à disposition moyennant une redevance qui lui sera facturée trimestriellement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public avec l’entreprise « O Ptit 

Napoli » de La Salle (88) gérée par M. JACQUEMIN Alexandre.  

-Autorise Monsieur le Maire à facturer trimestriellement la redevance de 10 € TTC/mois à l’entreprise. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°10/2026   OBJET : Domaine et patrimoine – 3.5. 

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET FIXATION DU TARIF 

AVEC « O PTIT NAPOLI » 

 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:26:17 +0100
Ref:10573748-15944065-1-D
Signature numérique
le Maire
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M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales 

: 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD). 

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel 

il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 

à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

 

 

N°11/2026   OBJET : Finances locales – 7.1.1.2. 

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU QUART 

DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT) 

 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  
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Il est proposé au Conseil Municipal de permettre à Monsieur Le Maire d’engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2025, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette. 

 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2025 (hors chapitre 16 « Remboursement 

d'emprunts ») = 3 467 010,10 – 42 257,19 = 3 424 752,91 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à 

hauteur maximale de 856 188,23 €, soit 25% de 3 424 752,91 € 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

•Immobilisations corporelles en cours : Avenant n°1 pour le lot 8 Menuiseries intérieures pour la rénovation 

d’une maison d’habitation en Maison d’Assistants Maternels, compte budgétaire 231 opération n°12022, 

montant proposé : 5 016,00 € TTC 

 

  TOTAL = 5 016,00 € (inférieur au plafond autorisé de 856 188,23 €) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d'accepter les propositions de M. le maire 

dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:25:57 +0100
Ref:10573754-15944072-1-D
Signature numérique
le Maire
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La commune d’Aydoilles s’est portée volontaire pour mettre en œuvre le compte financier unique (CFU) : une 

convention relative à l’expérimentation du compte financier unique a été signée à cet effet le 20/11/2023 entre 

la commune et les services de l’État. 

 

Ce document financier est commun à l’ordonnateur et au comptable public et se substitue au Compte 

administratif et au compte de gestion ; à lui seul, il remplit les mêmes fonctions de reddition des comptes. 

 

Le CFU apporte une information financière plus simple et plus lisible que l’actuel compte administratif et 

compte de gestion : en effet, au lieu de deux documents volumineux et partiellement redondants, le CFU s’établit 

sur un seul document. Il modernise et rationalise ainsi l’information budgétaire et comptable soumise au vote et 

supprime les doublons qui existaient entre le compte administratif et le compte de gestion. 

Il donne une information enrichie grâce au rapprochement au sein du CFU de données d’exécution budgétaire 

et d’informations patrimoniales, qui se complètent pour mieux apprécier la situation financière du budget 

concerné. Il simplifie également les procédures, car sa production est totalement dématérialisée. 

 

La confection de ce document commun s’appuie sur un travail collaboratif simplifié entre les services de la 

collectivité et ceux du comptable public (dans le respect de leurs prérogatives respectives) ; ceci pourra servir, 

si nécessaire, de levier à la fiabilisation de la qualité des comptes. 

 

Aussi, les résultats de la commune d’Aydoilles pour l’exercice 2025, s’établissent selon  

 

 

N°12/2026   OBJET : Finances locales – 7.1.1.2. 

VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) – EXERCICE 2025 – BUDGET 

PRINCIPAL – NOMENCLATURE M57 

 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  
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Budget Principal (M57) RECETTES DEPENSES EXCEDENT ou 

DEFICIT 

Réalisation de l’exercice en 

investissement 

397 692,08 775 571,21 -377 879,13 

 

Excédent ou Déficit 2024   + 63 491,36 

Total de la section d’investissement   -314 387,77 

 

Réalisation de l’exercice en 

fonctionnement 

966 658,24 883 832,01 + 82 826,23 

Excédent ou Déficit 2024   +458 057,94 

Total de la section de fonctionnement   +540 884,17 

EXCEDENT OU DEFICIT GLOBAL +226 496,40 

 

Monsieur le Maire quitte la salle et ne prend part au vote. 

 

Le conseil municipal approuve le Compte financier Unique de la commune pour l’exercice comptable 2025. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:26:04 +0100
Ref:10575161-15946162-1-D
Signature numérique
le Maire
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Sur proposition du Maire, 

Le Conseil Municipal arrête les comptes de l’exercice 2025 en adoptant le compte administratif du budget 

principal qui fait apparaître : 

- Un solde déficitaire de la section d’investissement de 314 387,77€ 

- Un résultat excédentaire de la section fonctionnement de 540 884,17€ 

Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaitre des restes à réaliser : 

- En dépenses pour un montant de 402 160,82 € 

- En recettes pour un montant de 1 267 064,40 € 

Le besoin de la section d’investissement est estimé à NEANT. 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

-DECIDE d’affecter le résultat 2025 de la façon suivante : 

.Ligne R002 : Excédent de fonctionnement reporté de 540 884,17€ 

.Ligne D001 : Déficit d’investissement reporté de 314 387,77€ 
 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°13/2026   OBJET : Finances locales – 7.1.1.3. 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 DE LA COMMUNE 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:26:11 +0100
Ref:10573789-15944121-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire explique au conseil municipal que Mesdames Christine CLEMENT-DEMANGE, Audrey 

BERBÉ et Amélie GUIZOT, professeurs des écoles des classes de CM1-CM2 et CE1-CM1, ont sollicité une 

subvention de la commune pour financer une partie du voyage scolaire pour les 14 CM1 et les 19 CM2 qui se 

déroulerait les 1er et 2 juin 2026, pour se rendre à Paris. Le montant de la subvention sollicité est de 50 € par 

enfant soit 1 650,00 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-DECIDE d’allouer une subvention de 1 650,00 € au profit des élèves scolarisés en CM1 et CM2 pour le voyage 

scolaire de fin d’année à Paris qui se déroulera les 1er et 2 juin 2026. Les crédits seront inscrits à l’article 657364 

du budget primitif 2026. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°14/2026   OBJET : Finances locales – 7.5.6. 

SUBVENTION POUR UN VOYAGE SCOLAIRE DE FIN D’ANNEE A PARIS POUR 

LES CM1 ET CM2 EN 2026 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.03.06 11:25:54 +0100
Ref:10573793-15944125-1-D
Signature numérique
le Maire
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Par courrier en date du 22 janvier 2026, le Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le 

Département des Vosges a fixé à 652,33 € le montant de la participation syndicale budgétaire de la commune 

pour l’année 2026. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE d’affecter au paiement de cette participation syndicale budgétaire la somme de 652,33 € qui sera 

prélevée à l’article 657358 du budget primitif 2026. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°15/2026   OBJET : Finances locales – 7.6.1. 

PARTICIPATION FINANCIERE AU SYNDICAT MIXTE POUR 

L’INFORMATISATION COMMUNALE DANS LES VOSGES POUR 2026 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
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Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal du mail de Monsieur le Président du Syndicat 

Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le conseil municipal à se 

prononcer sur : 

 

La demande d’adhésion présentée par : 

 

-La commune de Barisey la Côte - 54 (279 habitants) a demandé, par délibération, son adhésion au SMIC. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce, pour l’adhésion de la collectivité 

précitée.  

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°16/2026   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

AVIS SUR LA DEMANDE D’ADHESION AU SYNDICAT MIXTE POUR 

L’INFORMATISATION COMMUNALE DANS LE DEPARTEMENT DES VOSGES  

 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
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Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de la Caisse d’Allocations Familiales des 

Vosges concernant le renouvellement de la Convention d’Aide aux Temps Libres sur Fonds Locaux de la C.A.F. 

des Vosges, valable du 1er février 2026 au 31 janvier 2027.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

-AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir et tout document relatif à ce sujet. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Régis FERRY 

N°17/2026   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’AIDE AUX TEMPS LIBRES SUR 

FONDS LOCAUX DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES VOSGES 

POUR L’ANNEE 2026 

 

L’an 2026, le 04 Mars, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 23 février 2026 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles DOUCHET Pierre - ROLLOT 

Charles - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à HUBAIN Gilles 
 

Membres absentes :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 

- CONDAMIN Alexia 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 10 ou 9 (délibération 12/2026) 

Nombre de votants : 12 ou 11 (délibération 12/2026) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, FERRY Régis a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
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